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VIH/sida et droits humains :
ce n’est qu’un début

La publication de la Revue VIH/sida, droit et politiques
est rendue possible en partie grâce à une contribution
financière de l’Agence de santé publique du Canada,
dans le cadre de la Stratégie canadienne sur le VIH/sida.

La santé publique et les droits de la personne ont souvent été perçus comme des cadres d’action incompa-
tibles. Le VIH/sida était supposé briser ce moule et être l’épidémie devant laquelle le respect des droits
humains serait l’approche la plus efficace pour atteindre l’objectif de santé publique de vaincre l’épidémie.
Dans cet article, Joanne Csete soutient que, bien que l’on appuie en théorie l’efficacité des approches au
VIH/sida fondées sur les droits, nos pratiques laissent grandement à désirer. L’auteure décrit le cadre de
droits humains qui serait le fondement d’une réponse plus efficace au VIH/sida, puis elle souligne l’urgence de
transformer nos paroles en actions afin de placer les droits humains au cœur de la lutte contre le VIH/sida,
au Canada et dans le monde.

[Les autres] patients ne subissaient pas le même degré de stigmatisation
que ceux atteints de cette mystérieuse maladie reliée aux tabous sociaux
combinés des rapports homosexuels et de l’injection de drogue illégale.
« Pourquoi ne nous avez-vous pas dit que vous êtes hémophile? », a
demandé une infirmière à l’activiste James Kreppner, soigné dans un hôpi-
tal d’enseignement du centre-ville de Toronto pour une maladie liée au
sida pendant les années 1990. « Nous vous aurions traité beaucoup
mieux. » [trad.]1

Pourquoi parler encore des droits humains?

Lors d’une récente conférence de presse tenue par le Réseau juridique
canadien VIH/sida, à Montréal, pour annoncer de nouveaux travaux,
un journaliste a amorcé la période de questions par cette interrogation :
« Pourquoi, après tant d’années, nous parle-t-on encore de VIH/sida et
de droits de la personne? ». Pourquoi, en effet?
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Avant l’avènement du VIH/sida, 
la protection des droits humains des
individus à titre de patients était sou-
vent perçue comme allant à l’encontre
des objectifs de santé publique. Par
exemple, la protection de la santé du
public peut parfois nécessiter que cer-
tains individus soient mis en quaran-
taine ou subissent des tests médicaux
sans leur consentement, ou que leur
nom soit divulgué en tant que porteurs
d’une maladie (en dépit de leur droit à
la vie privée). La discipline intel-
lectuelle de « la santé et des droits
humains » a longtemps semblé con-
sister principalement à réconcilier ce
conflit inévitable entre les mesures
répressives de santé publique et les
droits de la personne.  

Le VIH/sida était censé changer
tout cela – mais l’a-t-il fait?

Même avant que la biologie du
VIH/sida soit bien comprise, les
enjeux de droits humains liés à la
maladie étaient clairs (bien qu’ils 
n’étaient pas toujours exprimés en ter-
mes de droits de la personne). Cette
maladie a touché premièrement et
plus durement des personnes qui
étaient déjà la cible de marginalisation
sociale et de violations systématiques
de leurs droits humains. Au début, en
Amérique du Nord, le VIH/sida a été
appelé pendant un certain temps le
GRID (« Gay Related Immune
Deficiency », ou « immunodéficience
liée à l’homosexualité »). Dans
d’autres pays, ce sont les travailleuses
sexuelles, les utilisateurs de drogue
par injection, les détenus ou les
migrants qui étaient le plus souvent
associés au VIH/sida dans l’esprit
populaire. Le lien entre le VIH/sida et

les populations marginalisées, « dif-
férentes » ou « socialement déviantes »
est enraciné depuis longtemps dans la
conscience collective. D’où cette ques-
tion de santé publique et de droits
humains : serait-il plus efficace de
réprimer et d’isoler davantage ces po-
pulations pour freiner la propagation
du VIH, ou serait-il préférable de tra-
vailler avec elles d’une manière qui
respecte leurs droits?

Des gens visionnaires qui sont
maintenant célébrés comme des héros
de la lutte contre le VIH/sida ont
répondu sans équivoque à cette ques-
tion. Ils ont vite compris que des
mesures répressives comme celles
utilisées jadis pour contrôler les
épidémies de maladies infectieuses ne
feraient qu’entraîner des problèmes,
dans le cas de cette nouvelle maladie.
Le regretté Jonathan Mann, directeur
fondateur du premier programme du
système des Nations Unies consacré
au VIH/sida, est probablement le
mieux connu pour avoir souligné à
l’échelle mondiale l’importance du
respect des droits humains des per-
sonnes vivant avec le VIH/sida et vul-
nérables, en tant que stratégie centrale
pour vaincre l’épidémie. Comme il
l’affirmait à l’aube de l’épidémie :
« Dans chaque société, les personnes
qui, avant l’apparition du VIH/sida,
étaient la cible de marginalisation, de
stigmatisation et de discrimination,
sont devenues les plus vulnérables à
l’infection par le VIH… En français,
il y une expression qui dit tout : le
VIH/sida est devenu avant tout le pro-
blème des exclus, de ceux qui vivent
en marge de la société. » [trad.]2

Mann a toujours été d’avis qu’une

répression accrue ne ferait qu’ali-
menter l’épidémie.

De nos jours, de nombreux exposés
et prix sont donnés en hommage à
Jonathan Mann. On parle de son tra-
vail avec admiration dans toutes les
conférences. Une attention aux droits
humains des personnes vivant avec le
VIH/sida et vulnérables est indispen-
sable à toute analyse de l’épidémie
mondiale. L’ONUSIDA a mené des
campagnes mondiales contre le stig-
mate et la discrimination, et sur les
violations des droits humains des
femmes, en tant que facteurs clés qui
catalysent la pandémie.  

Dans plusieurs pays, les stratégies
nationales sur le VIH/sida reflètent
également un engagement à placer les
droits de la personne au cœur des
efforts de lutte contre l’épidémie. Le
Canada illustre admirablement cette
tendance, à la fois dans sa stratégie
nationale sur le VIH/sida et dans les
principes relatifs à son aide inter-
nationale contre le VIH/sida. La
Stratégie canadienne sur le VIH/sida
est explicite dans son engagement au
droit des personnes vivant avec le
VIH/sida d’être protégées contre la
discrimination et les autres violations
de droits humains.3 Les « principes
directeurs » de l’aide canadienne aux
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programmes sur le VIH/sida dans les
pays en développement incluent un
important engagement à l’égard des
droits humains des personnes affec-
tées par l’épidémie.4

Le VIH/sida était donc le contexte
où l’on allait voir coïncider heureuse-
ment la protection des droits de la
personne et les objectifs de santé
publique. Mais, quelque part entre la
théorie et la pratique, cette coïnci-
dence fortuite de la santé et des droits
humains a mal tourné. Par exemple :

• Des millions de travailleurs sexu-
els – hommes, femmes et per-
sonnes transgenre – demeurent
confrontés à un risque d’infection
par le VIH fortement exacerbé par
la violence, l’abus policier et le
mépris social. À Vancouver,
Canada, de récents événements ont
mis en relief l’extrême violence
que subissent des travailleuses
sexuelles, le caractère inadéquat
des lois qui sont supposées les pro-
téger, et la possibilité que le Code
criminel du Canada aggrave les
dangers auxquels ces personnes
sont confrontées.5 Dans le monde,
des policiers et d’autres agents de
l’État empêchent les travailleuses
et travailleurs sexuels de s’organi-
ser pour assurer leur propre protec-
tion et celle de leurs clients, même
s’il a été démontré dans plusieurs
communautés que les collectifs de
travailleurs sexuels sont une
approche de prévention du VIH
parmi les plus efficaces. L’ONU ne
mentionne pas souvent cela dans
ses analyses de l’épidémie mon-
diale soi-disant « fondées sur les
droits ».

• Après des années de pratique
clinique et sanitaire en matière de
prévention du VIH et de réaction
au problème de santé beaucoup

plus ancien de la dépendance aux
narcotiques, on a bien compris
que la meilleure façon de
respecter le droit à la santé des
utilisateurs de drogue par injection
est d’adopter des mesures immé-
diates pour réduire les pires
méfaits de la toxicomanie plutôt
que d’insister sur l’abstinence à
court terme (et impossible) pour
tous les utilisateurs de drogue.
L’échange de seringues est l’une
des mesures de réduction des
méfaits dont l’efficacité a été le
plus largement documentée et
démontrée. Au Canada, l’échange
de seringues est autorisé, voire
soutenu par le gouvernement à
divers paliers, mais les détenus
n’ont pas encore accès à ce ser-
vice en dépit de sa nécessité
urgente et démontrable.6 Dans le
monde, il est clair que des mil-
lions de jeunes utilisateurs de
drogue sont voués à une mort pré-
maturée et terrible, parce qu’on
leur refuse l’échange de seringues,
la substitution d’opiacés et
d’autres méthodes rentables et
éprouvées de prévention du VIH,
des hépatites et des décès par sur-
dose. Des dirigeants de l’ONU
évoquent ces enjeux à l’occasion,
mais les instances qui gouvernent
les organismes de l’ONU traitant
du VIH/sida, de l’usage de drogue
et de la santé n’ont jamais été près
d’appuyer des politiques
respectueuses des droits humains
lorsqu’il s’agit des utilisateurs de
drogue par injection.

• Des personnes gaies, lesbiennes,
bisexuelles et transgenre se heur-
tent à de l’hostilité et de la dis-
crimination, même dans des pays
comme le Canada, où l’homo-
sexualité n’est pas criminalisée.
Dans plusieurs pays, la marginali-

sation des hommes gais et bisexu-
els et la violence répandue à leur
endroit, notamment par des agents
de l’État, sont exacerbées par des
lois répressives sur la sodomie –
ce qui rend impossible de joindre
cette population par le biais de
programmes sur le VIH/sida. Le
récent refus du gouvernement de
l’Inde de retirer du code pénal une
loi surannée sur la sodomie,
datant de 1860, enlève l’espoir
d’un revirement officiel de la situ-
ation de peur et d’abus que vivent
les millions d’hommes qui ont des
rapports sexuels avec des
hommes, dans ce pays. L’ONU a
choisi de ne pas prendre position
dans ce dossier; ses représentants
parlent rarement du danger que
posent les lois sur la sodomie.

• Les autochtones composent 3,3%
de la population totale du Canada;
or, en 2002, ils représentaient
14% des personnes vivant avec le
VIH/sida dont l’origine ethnique
était connue.7 L’héritage de subor-
dination des communautés
autochtones comprend des fac-
teurs comme la pauvreté, la dis-
crimination, l’exclusion sociale et
politique, la violence et la toxico-
manie – qui accroissent le risque
d’infection par le VIH. Les
autochtones sont confrontés à des
défis semblables dans diverses
régions du monde.

• Tout comme les gens qui ont une
autre affection médicale non
transmissible par contact banal du
quotidien, les personnes vivant
avec le VIH/sida ont le droit à la
confidentialité de leur état
sérologique dans le système de
soins de santé et dans leur vie en
général. Au Canada, dans cer-
taines provinces, des provisions

V I H / S I D A  E T  D R O I T S  H U M A I N S  : C E  N ’ E S T  Q U ’ U N  D É B U T
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légales autorisent la divulgation
de la séropositivité d’individus
d’une manière qui n’est pas
conforme aux normes de droits
humains et à la Charte cana-
dienne des droits et libertés.8 Le
droit à la vie privée est parti-
culièrement important dans le cas
du VIH/sida, puisque les person-
nes affectées font encore l’objet
de stigmatisation et de discrimina-
tion répandues. Dans le monde, la
confidentialité de l’état
sérologique est fréquemment vi-
olée, dans les systèmes de santé. 

Ces violations de droits humains, et
plusieurs autres, qui alimentent la
transmission du VIH ou entravent
l’accès aux soins et traitements pour
les personnes vivant avec le VIH/sida
sont un affront à la justice et à la santé
publique et elles vont bien au delà de
« la stigmatisation et de la discrimina-
tion », expression passe-partout
employée par les Nations Unies. Elles
contreviennent à un éventail de lois
sur les droits de la personne qui com-
mandent aux États de faire mieux.  

Droits humains :
retour à l’essentiel
Établir un lien entre les droits
humains et la lutte contre le VIH/sida
nécessite de revenir aux fondements
de ces droits et à la protection qu’ils
procurent.

Les droits humains sont les droits
que détient un individu, non du fait de
sa citoyenneté ou d’un quelconque
état civil, mais du simple fait qu’il est
un être humain. Aucune institution au
monde n’a l’autorité de retirer à des
individus leurs droits humains. À cet
égard, les gouvernements ont l’obliga-
tion de :

• Protéger ces droits – les gou-
vernements doivent veiller à ce

que les actions d’individus et 
d’institutions n’entravent pas les
droits humains, et à fournir des
mécanismes de redressement en
cas de violation. 

• Respecter ces droits – les actions
des gouvernements ne peuvent
aller à l’encontre des dispositions
des lois sur les droits de la per-
sonne. 

• Réaliser ces droits – les gouver-
nements devraient prendre des
mesures actives pour promouvoir
et appliquer les lois sur les droits
de la personne.

Les droits humains sont parfois
identifiés comme des droits civils et
politiques – qui incluent ce que les
Nord-américains peuvent considérer
comme des droits civils protégés par
la constitution, notamment le droit
d’assemblée et d’association, de liber-
té religieuse, de liberté de la presse,
de protection contre la discrimination
et la censure, le droit à un traitement
équitable, à la protection contre la tor-
ture et autres traitements cruels, etc.;
et des droits sociaux, économiques et
politiques – notamment le droit à la
santé, à la nourriture, au logement, à
la protection contre la pauvreté et à la
protection des institutions et expres-
sions culturelles. Ces droits sont
enchâssés respectivement dans le
Pacte international relatif aux droits
civils et politiques et le Pacte interna-
tional relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels, datant tous deux
de 1966. Le Canada est signataire de

ces deux traités exécutoires. Plusieurs
autres instruments des droits de la
personne ajoutent d’autres protections
ou rendent explicite la nécessité d’une
attention à des groupes spécifiques
comme les femmes, les enfants, les
détenus, les réfugiés et d’autres per-
sonnes exposées à un risque parti-
culier de discrimination et d’abus.9

D’aucuns ont critiqué la division
traditionnelle entre, d’une part, les
droits civils et politiques et, d’autre
part, les droits économiques, sociaux
et culturels, notant qu’il est impossi-
ble pour les individus qui luttent pour
leur survie ou qui souffrent de la faim
de jouir de leurs libertés politiques,
tout comme il est impossible pour
ceux dont les droits politiques sont
réprimés de jouir des bienfaits de la
sécurité économique.10 Dans le cas du
VIH/sida, les droits civils et politiques
ainsi que les droits économiques,
sociaux et culturels sont cruciaux à la
réponse à l’épidémie, en plus d’être
intrinsèquement liés. Chaque individu
a le droit à la santé, qui inclut d’être
protégé du VIH par des services élé-
mentaires de prévention; et les per-
sonnes vivant avec le VIH/sida ont le
droit à des traitements et des soins.
Plusieurs autres droits, civils ou poli-
tiques, sociaux ou économiques, sont
liés à cette réalité :

• Le droit de ne pas subir de dis-
crimination (fondée sur la
séropositivité ou la vulnérabilité
au VIH) dans l’accès à l’informa-
tion ou aux services de santé, en
milieu de travail, dans l’éducation
et dans d’autres services publics.

• Le droit de ne pas se voir entraver
l’accès, par des abus policiers ou
un traitement inéquitable, à des
services liés (dans ce cas) à la
prévention ou aux soins et traite-
ments pour le VIH. 

• Le droit de ne pas subir de vi-

Aucune institution au

monde n’a l’autorité de

retirer à des individus 

leurs droits humains.
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olence, d’abus ou de margina-
lisation – facteurs qui peuvent
empêcher des individus de
recourir à des services de préven-
tion du VIH ou de se protéger
contre l’exposition au VIH.

• Le droit à de la nourriture, de
l’eau, un logement et un revenu
adéquats, sans lesquels les person-
nes qui vivent avec le VIH/sida
risquent de voir s’affaiblir davan-
tage leur santé. La pauvreté peut
aussi exposer des personnes
séronégatives à un risque accru,
notamment par la pratique du tra-
vail sexuel comme moyen de
survie.

• Le droit à une information non
censurée sur le VIH/sida, notam-
ment à des renseignements com-
plets sur tous les moyens de
prévention de la transmission du
VIH et sur les soins et traitements
pour le VIH.

• Le droit à la confidentialité des
renseignements sur l’état de santé,
dans la mesure où cela ne pose
pas de menace pour autrui; et le
droit à du counselling confidentiel
sur le VIH/sida et le test du VIH.

Réaliser tous ces droits est un défi
de taille, mais deux décennies d’ex-
périence nous montrent qu’ils sont
tous essentiels à une réponse efficace
au VIH/sida.

Interprétation et analyse
des droits humains 
liés au VIH/sida 
Le VIH/sida n’est pas mentionné
explicitement dans les lois interna-
tionales sur les droits de la personne.
Par conséquent, il est utile de disposer
d’interprétations qui font autorité,
quant à l’importance de divers élé-
ments des lois sur les droits de la per-
sonne en lien avec le VIH/sida. Les

Nations Unies ont appuyé formelle-
ment une telle interprétation : les
Directives internationales sur le
VIH/sida et les droits de la personne,
publiées en 1998 par le Programme
commun des Nations Unies sur le
VIH/sida (ONUSIDA) et le Haut
Commissariat des Nations Unies aux
droits de l’homme.11 Les Directives
adressent aux gouvernements des
recommandations détaillées qu’ils
devraient appliquer pour assurer le
respect, la protection et la réalisation
des droits humains des personnes
affectées par le VIH/sida et vul-
nérables – notamment :

• que chaque pays examine et
révise ses lois et règlements sur la
santé publique, ses lois cri-
minelles et anti-discrimination,
ses lois sur les droits des femmes
et ses lois et politiques sur la pro-
tection des enfants, de manière à
ce qu’ils reflètent la nécessité de
protéger les personnes affectées
par le VIH/sida et d’assurer leur
accès à des services de préven-
tion, de traitement et de soins;

• que le cadre national de réponse
au VIH/sida soit géré de façon
transparente, qu’il encourage la
consultation auprès des commu-
nautés affectées par le VIH/sida et
qu’il habilite les organismes com-
munautaires à participer active-
ment à la lutte contre le VIH/sida;

• que chaque pays voit à ce que des
biens, des services et de l’infor-
mation d’excellente qualité soient
disponibles et accessibles, en
matière de prévention, de soins,
de traitement et de soutien pour le
VIH/sida;

• que chaque pays adopte des
mesures pour s’assurer que les
personnes affectées par le VIH ont
accès à du soutien et des services

juridiques, sont informées de leurs
droits et ont accès à des méca-
nismes de redressement en cas de
violation de leurs droits; et

• que chaque pays se donne comme
priorité urgente de lutter contre la
discrimination et le stigmate en
éduquant le public à propos des
fondements du VIH/sida, notam-
ment par l’éducation de masse, la
formation et l’information média-
tique. 

Bien qu’elles soient issues d’un
mécanisme largement participatif et
supervisé par les Nations Unies, les
Directives n’ont pas force d’applica-
tion, contrairement aux pactes interna-
tionaux et autres traités sur les droits
humains. Elles ont été « accueillies »
par la Commission des droits de
l’homme (CDH) des Nations Unies,
principal mécanisme de droits
humains du système onusien.12

Toutefois, lorsqu’une occasion d’ap-
puyer formellement les Directives
s’est présentée à la Session extraordi-
naire de l’Assemblée générale des
Nations Unies (UNGASS) consacrée
au VIH/sida, en juin 2001, elle a été
bloquée par les États-Unis, qui se sont
opposés à l’endossement en bloc de
toutes les dispositions des
Directives.13

La Déclaration d’engagement sur
le VIH/sida, appuyée par les 189 pays
réunis à l’UNGASS de 2001, promeut
néanmoins la réalisation des droits
humains en tant qu’élément central de
la réponse mondiale au VIH/sida. En
particulier, elle exhortait les gou-
vernements à s’assurer (avant 2003)
que leurs lois abordent toutes les
formes de discrimination à l’endroit
des personnes affectées par le
VIH/sida; et à faire en sorte (avant
2005) que leurs lois et politiques 
contribuent à la protection des
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femmes et des filles devant le VIH, en
garantissant leur égalité en vertu de la
loi, en abordant toutes les formes de
violence sexuelle, en bannissant les
pratiques traditionnelles néfastes, et
en contribuant d’autres façons à leur
habilitation pour leur permettre de
mieux contrôler leur vie sexuelle.14

Les pays sont tenus de rendre compte
périodiquement de leurs progrès dans
la mise en œuvre de ces engagements.

Outre les Directives et la
Déclaration d’engagement, les
instances de droits humains du sys-
tème onusien ont formulé plusieurs
énoncés relatifs au VIH/sida et aux
droits de la personne. Notons, en par-
ticulier, diverses résolutions de la
CDH affirmant le droit des personnes
vivant avec le VIH/sida d’avoir accès
à des antirétroviraux et à des traite-
ments contre les infections oppor-
tunistes. Cette résolution a été adoptée
à l’unanimité en 2001, malgré l’abs-
tention des États-Unis; puis, quelques
années plus tard, une version sem-
blable a été appuyée par tous les
membres de la CDH.15 À maintes
reprises, la CDH a enjoint les États de
réviser leurs lois pour les rendre 
conformes aux Directives, et en parti-
culier de se doter de mécanismes pour
appliquer les mesures contre la dis-
crimination fondée sur la séropositi-
vité au VIH.16

Comment les droits
humains deviennent-ils
significatifs?  
Il n’existe effectivement aucune force
policière internationale pouvant être
mobilisée pour appliquer ou protéger
les droits humains. Les Nations Unies
régissent l’ensemble des lois interna-
tionales sur les droits de la personne.
Le Conseil de sécurité de l’ONU a le
pouvoir de mobiliser des forces
armées ou des gardiens de la paix,

mais il le fait rarement – malgré la
présence répandue et manifeste de
crimes infâmes contre l’humanité,
sans parler des ravages plus silencieux
qu’entraîne une épidémie comme le
VIH/sida. Des tribunaux spéciaux du
système onusien ont été chargés
d’examiner des crimes de guerre et
d’autres abus de droits humains dans
des situations particulières, comme
pour l’ex-Yougoslavie et le génocide
au Rwanda. D’après son mandat, la
nouvelle Cour pénale internationale
traduira en justice des individus
accusés de génocide, de crimes de
guerre et de crimes contre
l’humanité.17 Il est peu probable
qu’elle s’intéresse à des violations de
droits humains directement liés au
VIH/sida, même si son mandat re-
connaît par exemple que le viol et
d’autres formes de violence sexuelle
peuvent constituer des crimes contre
l’humanité.18

En l’absence d’une instance inter-
nationale susceptible d’entendre des
causes relatives aux violations de
droits humains en lien avec le
VIH/sida, il est primordial que les
droits les plus étroitement liés à
l’épidémie soient protégés par les
systèmes judiciaires nationaux et
régionaux. Au Canada, la Charte
canadienne des droits et libertés pro-
tège les droits humains mentionnés
dans cet article (à l’exception du droit

à la vie privée, qui n’est pas énoncé
dans la Charte mais qui est implicite
en tant que principe des protections
qu’elle procure en matière de liberté
et de sécurité de la personne et contre
les fouilles et saisies abusives).19 Le
gouvernement fédéral et la plupart des
provinces et territoires canadiens sont
dotés de commissions des droits de la
personne qui peuvent faire enquête
sur des cas de discrimination liée au
VIH/sida (qui sont généralement diffi-
ciles à porter devant les tribunaux
sous forme de poursuites au civil).
Ces commissions ont également joué
un rôle important dans la reconnais-
sance du fait que les personnes vivant
avec le VIH/sida peuvent être consi-
dérées comme ayant un handicap, et
qu’elles peuvent donc être admissibles
aux protections et au soutien pour les
personnes handicapées.20 Certains
individus qui ont déposé des plaintes
auprès de commissions des droits de
la personne ont fait état de leur
lenteur et d’exigences bureaucratiques
qui en réduisent l’utilité;21 il est pro-
bable que ces commissions consti-
tuent un mécanisme largement sous-
utilisé, pour le redressement des cas
de discrimination à l’endroit de per-
sonnes vivant avec le VIH/sida.

Des tribunaux canadiens ont égale-
ment pris des décisions clés en ce qui
a trait aux droits humains des per-
sonnes vivant avec le VIH/sida ou
autrement affectées – notamment le
droit de ne pas subir de discrimina-
tion. Par exemple, en 2000, une déci-
sion de la Cour suprême du Canada a
reconnu que la discrimination fondée
sur le handicap peut exister même
lorsqu’elle se fonde sur le handicap
perçu d’un individu, plutôt que sur
une incapacité visible ou fonctionnelle
– une conclusion qui s’applique au
cas de personnes vivant avec le
VIH/sida.22

Il n’existe effectivement

aucune force policière

internationale pouvant être

mobilisée pour appliquer

ou protéger les droits

humains.
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Les tribunaux régionaux et les
instances de droits humains peuvent
aussi jouer un rôle crucial.  Par exem-
ple, en 1997, la Cour européenne des
droits de l’homme a rejeté la décision
du service d’immigration du
Royaume-Uni de déporter un citoyen
de Saint-Kitts en phase terminale de
la maladie à VIH malgré l’absence de
traitements dans son pays d’origine.23

L’Inter-American Commission on
Human Rights a pour sa part réitéré à
maintes reprises l’obligation des gou-
vernements de la région de fournir des
antirétroviraux aux personnes vivant
avec le VIH/sida,24 mais l’application
de cette ordonnance demeure faible
ou nulle. 

Les tribunaux nationaux et, dans
une certaine mesure, les commissions
des droits de la personne peuvent
imposer l’application de protections
des droits humains par diverses sanc-
tions et pénalités, mais ces institutions
ne représentent qu’un volet de la lutte
pour la réalisation de ces droits. La
protection et la promotion des droits
humains dépendent aussi de la dénon-
ciation des violations d’une manière
qui suscite la préoccupation ou
l’indignation du public, et qui génère
des pressions sur les gouvernements
pour réagir aux pratiques abusives.
Des organismes non gouvernemen-
taux – à la fois les organismes mon-
diaux comme Amnistie internationale
et Human Rights Watch, et des orga-
nismes régionaux et nationaux – se
donnent souvent pour objectif de
dénoncer les gouvernements qui
échouent à protéger à respecter ou à
réaliser les droits humains. Les médias
nationaux, régionaux et internationaux
ont un rôle crucial à jouer dans ce
processus. Les initiatives de nombreux
organismes non gouvernementaux des
quatre coins du monde ont contribué à
mettre au jour des violations de droits
humains liés au VIH/sida et ont 

conduit à des changements juridiques
et de politiques qui ont renforcé les
protections concernées.

Rôle du Canada
En tant que nation qui a exprimé
publiquement un solide engagement à
placer les droits humains au centre de
sa réponse domestique et interna-
tionale au VIH/sida, le Canada est de
facto un chef de file dans la réaction
aux types d’abus susmentionnés. Le
bienfait réel du leadership du Canada
dépendra sans doute de l’exemple
qu’il continuera d’offrir, sur les plans
domestique et international, en
matière de protection, de respect et de
réalisation des droits humains
enchâssés dans ses lois et politiques
touchant le VIH/sida.  

Au chapitre des politiques
nationales, de nombreux enjeux
actuels mettront ce leadership à
l’épreuve, notamment ceux qui sont
mentionnés précédemment. Des initi-
atives légales en matière de vie privée
et de confidentialité continueront
d’être menées à l’échelle provinciale.
Il faut un engagement clair, à tous les
paliers, au principe que les renseigne-
ments sur la santé, y compris l’état
sérologique, ne seront pas divulgués
sans le consentement de la personne

concernée, sauf dans des cas tout à
fait exceptionnels. Le Réseau
juridique canadien VIH/sida a élaboré
des lignes directrices détaillées à ce
sujet.25 Au cours des prochains mois,
nous verrons par ailleurs si l’engage-
ment du Service correctionnel du
Canada au droit à la santé des détenus
est suffisamment concret pour inclure
la reconnaissance de l’urgent besoin
de services d’échange de seringues
dans les prisons du pays. 

À plus grande échelle, l’engage-
ment exprimé par le Canada aux
mesures de réduction des méfaits
devrait se refléter davantage dans son
allocation des ressources. En 2001, un
rapport de la vérificatrice générale
révélait que plus de 90% des
ressources consacrées à la lutte contre
l’usage de drogues illégales, au
Canada, étaient octroyées à des
mesures d’interdiction et d’application
de la loi plutôt qu’à des approches de
santé publique.26 Ce déséquilibre
devrait être rectifié sur le champ. Tous
les paliers de gouvernement devraient
s’assurer que les commissions des
droits de la personne disposent du
personnel et des ressources néces-
saires au traitement efficace et convi-
vial des dossiers. Les gouvernements
fédéral et provinciaux/territoriaux
devraient adopter des politiques qui
respectent et protègent le droit au 
consentement éclairé au test du VIH,
notamment pour les femmes
enceintes.

Le rôle du Canada en tant que
citoyen mondial est tout aussi primor-
dial. Le Canada est le plus important
donateur de l’Initiative 3x5 de
l’Organisation mondiale de la santé,
qui vise à fournir des antirétroviraux à
trois millions de personnes vivant
avec le VIH/sida dans le besoin d’ici
la fin de 2005. Cette initiative, et les
perspectives d’expansion rapide des
programmes de traitement en général,

Le bienfait réel du

leadership du Canada

dépendra sans doute de

l’exemple qu’il continuera

d’offrir, au pays et dans le

monde, en matière de

protection, de respect et de

réalisation des droits

humains.



13VOLUME 10 , NUMÉRO 1 , AVR IL  2005

V I H / S I D A  E T  D R O I T S  H U M A I N S  : C E  N ’ E S T  Q U ’ U N  D É B U T

ont mené plusieurs experts à prôner
un recours plus soutenu au test du
VIH obligatoire ou « de routine »,
sans consentement éclairé, ou à
favoriser des procédures de test sans
counselling pré- et post-test.27 Le
Canada devrait s’exprimer en faveur
de la protection de la nature volon-
taire et confidentielle du test du VIH
et de l’importance du counselling et
du consentement éclairé, comme
approches par défaut. Le Canada est
aussi un important donateur du Fonds
mondial de lutte contre le sida, la
tuberculose et le paludisme. Or les
lignes directrices du Fonds mondial
pour la soumission de projet font peu
de place aux enjeux de droits
humains, et le Secrétariat du Fonds
consacre de peu de ressources à l’in-
clusion adéquate des personnes vivant
avec le VIH/sida et vulnérables, dans
les mécanismes nationaux de coordi-
nation des projets financés par le
Fonds mondial. Le Canada devrait
signaler ces préoccupations et
mobiliser des appuis pour le renforce-
ment de la composante des droits
humains dans les subventions du
Fonds mondial.

Le Canada devrait fait figure de
modèle, en matière d’aide publique au
développement (APD). L’APD cana-
dienne demeure bien inférieure à l’ob-
jectif de 0,7% du PNB établi il y a
plus de 30 ans par les Nations Unies,
notamment avec la contribution du
premier ministre canadien de
l’époque, Lester Pearson.28 Les
niveaux d’APD sont aussi une ques-
tion de droits humains. L’article 2 du
Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels
engage les États à s’impliquer dans la
coopération internationale pour la
réalisation progressive des droits
humains. La coopération internati-
onale est particulièrement vitale à la
lutte mondiale contre le VIH/sida.

Le Canada et les autres pays qui se
sont engagés à des approches au
VIH/sida fondées sur les droits
humains doivent exercer plus de pres-
sion sur les Nations Unies, pour que
la réponse aux violations de droits
humains liés au VIH/sida ne soit plus
que des paroles creuses. Le Canada
devrait inciter l’ONU à se doter d’une
politique officielle qui appuie
l’échange de seringues, la substitution
d’opiacés et d’autres mesures, en tant
qu’éléments centraux des programmes
de lutte contre le VIH/sida destinés
aux utilisateurs de drogue, et en tant
qu’impératifs des droits humains.
L’ONUSIDA a créé une Coalition
mondiale sur les femmes et le sida,
mais il a peu fait, auprès des dona-
teurs, pour assurer le financement
adéquat des programmes qui abordent
les dimensions juridiques de l’égalité
des femmes. La stratégie du Canada
sur le VIH/sida dans le monde mise
particulièrement sur la situation des
femmes; le Canada devrait veiller à ce
que les efforts de l’ONU ne se limi-
tent pas à des paroles et à des
comptes-rendus sur les femmes et le
VIH. Les hommes qui ont des rap-
ports sexuels avec des hommes sont
souvent cités comme groupe vul-
nérable, dans les documents de
l’ONU, mais les organismes onusiens
ne luttent pas systématiquement pour
l’abolition des lois surannées et
néfastes sur la sodomie, qui entravent
la provision de services liés au
VIH/sida dans cette population. La
voix du Canada est cruciale à ce
chapitre.

Conclusion
Les approches au VIH/sida fondées
sur les droits humains sont attaquées
de toutes parts, à l’heure actuelle. La
montée du fondamentalisme religieux
et de ses jugements moraux, dans les
coulisses du pouvoir politique, notam-

ment aux États-Unis, a le potentiel
d’handicaper sérieusement les inter-
venants qui comprennent que la lutte
contre le VIH/sida implique de pro-
téger les droits humains de groupes
comme les travailleurs sexuels, les
hommes qui ont des rapports sexuels
avec des hommes, les détenus et les
utilisateurs de drogue, qui suscitent
encore une réaction moralisatrice
instantanée. L’importance du droit de
tous à l’information élémentaire sur la
transmission du VIH et sur les soins
est noyée dans le vacarme du battage
promotionnel de l’abstinence sexuelle,
généreusement financé, qui apaise les
extrémistes religieux. À l’échelle
mondiale, l’approche à l’usage de nar-
cotiques s’appuie encore trop exces-
sivement sur la criminalisation
répressive et la « guerre à la drogue »,
en dépit de l’échec manifeste de ces
mesures à contrôler l’usage de drogue
et ses méfaits. Les guerres à la drogue
servent des intérêts de politiciens;
c’est rarement le cas de la défense des
droits humains des populations
socialement marginalisées.

Pourtant, les histoires de réussite
des initiatives fondées sur les droits
sont convaincantes – par exemple, des
programmes d’échange de seringues
dirigés par et pour des utilisateurs de
drogue ont freiné la propagation du
VIH dans des milieux à risque très
élevé; des collectifs de travailleurs
sexuels ont montré que ces individus
peuvent être des éducateurs et des
agents efficaces de la prévention du
VIH dans leurs communautés; et des
personnes vivant avec le VIH/sida ont
fait preuve d’un courageux leadership
en participant à des mécanismes de
décisions en matière de politiques.
Ces victoires, et bien d’autres, sont
nombreuses, réelles et bien documen-
tées. Le défi est, et a toujours été, de
soutenir celles et ceux qui ont le
courage de voir au delà de l’oppor-
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tunisme politique et moral, pour pro-
mouvoir des mesures respectueuses
des droits humains qui seront effi-
caces contre ce redoutable ennemi.  

– Joanne Csete

Joanne Csete est directrice générale du
Réseau juridique canadien VIH/sida. On
peut la joindre à jcsete@aidslaw.ca.  
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